Association sous la loi 1901

Par Bigoudi88, le 03/02/2013 a 15:27

BONJOUR, Président d'une association(loi 1901)peut-il avoir sa conjointe comme trésoriére
dans son association.rnMerci de me donner des renseignements.rnCordialement.

Par LagO, le 03/02/2013 a 21:54

Bonjour,rnOui, il n'y a rien qui s'y oppose, sauf statuts particuliers.
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